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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») aux intervenants relative à la demande de détermination du coût de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité
1. Référence :
Mémoire de l’AIEQ, page 8

Préambule :

« Nous recommandons donc que la cible de continuité de service soit définie sur la base de l’I.C. brut et que seuls des ajustements après coups puissent être autorisés et ce, seulement pour des évènements jugés exceptionnels. »

Demandes :
1.1 Veuillez indiquer par quel mécanisme les ajustements après coup seraient autorisés.

1.2 Veuillez indiquer sur quelle base un événement serait jugé exceptionnel.

2. Référence :
Mémoire de l’AIEQ, page 9

Préambule :

« Récemment, 77% des clients toutes catégories ont pu ainsi être avisé à l’avance »

Demande :
2.1 Veuillez indiquer si le résultat mentionné en préambule vous apparaît satisfaisant et si non, quelle serait une cible raisonnable ?
3. Référence :
Mémoire de l’AIEQ, page 17

Préambule :

« Par ailleurs, il faut savoir que HQ Distribution a déjà effectué de telles analyses dans le passé, et que plusieurs firmes spécialisées effectuent de façon continue de tels balisages dans le secteur de la distribution d’électricité. »

Demandes :
3.1 L’intervenant est-il en mesure de préciser les analyses déjà effectuées par HQ Distribution dans le passé auxquelles il fait référence ?
3.2 L’intervenant est-il en mesure de préciser les noms des firmes spécialisées auxquelles il fait référence ainsi que la disponibilité de telles études de balisage pouvant être déposées devant la Régie ?  Le cas échéant, veuillez déposer les études disponibles.
